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Cahors, 1er Mars. 

Les journaux constitutionnels et 
républicains modérés envisagent 
comme nous la nomination de M. 
Saint-Martin à Avignon. 

« C'est un mal que nous n'avons 
» pas pu empêcher, dit le Journal 
t des Débats, et qui heureusement 
f n'aura pas de trop graves consé-
» quences, la minorité intransi-
D géante de la Chambre étant trop 
% faible pour qu'un membre de plus 
» ou de moins en augmente ou en 
» diminue l'influence d'une maniè-
i re sensible. Mais il ne faudrait 
» pas que les conservateurs prissent 
» la déplorable habitude de laisser 
N la lutte s'établir entre des candi-
r> ■ dats dont les opinions violentes 
m sont un véritable danger pour le 
» maintien de nos institutions ac-
» tuelles. Ils ont le devoir de 
» n'abandonner aucun champ de 
» bataille, si peu important qu'il 
» paraisse, et de défendre partout 
» les principes sans lesquels il n'y 
» a ni gouvernement régulier ni 
» société possible. Ce serait égale-
» ment une bien grosse erreur 
» d'hésiter à combattre certains 
» partis, sous prétexte qu'ils ont 
» placé sur leurs drapeaux l'éti-
» quette républicaine. La républi-
» que n'a pas de pires ennemis que 
» les radicaux ; ce sont eux qui l'ont 
» toujours empêchée de jeter dans 
» le pays des racines profondes. 

Le Moniteur universel compare 
d'abord le nombre de voix obtenues 
par M. le comte du Demaine dans 
le scrutin du 20 février 1876 et 
celui des voix qu'il a réunies dans 
le dernier scrutin de ballottage. Le 
20 février M. du Demaine obtenait 
9,843 voix, dimanche il n'en a 
réuni que 9,099 soit une différence 
en moins de 744. 

Il n'est pas vraisemblable dit en-
core le Moniteur, qu'aux élections 
générales ce soient des républicains 
qui aient apporté à M. le comte du 
Demaine cet appoint de 744 voix. 
C'étaient assurément les seuls con-
servateurs qui avaient alors voté 
pour lui. Comment donc expliquer 
qu'il ait perdu un nombre aussi 
considérable de voix, lorsque d'au-
tre part le chiffre des voix républi-
caines s'est élevé de 9,469 à 9,843? 
C'est que très-probablement le fait 
qui s'est produit à Paris lors de 
l'élection Barodet se sera renouvelé 
a Avignon. « De PRÉTENDUS CON-

* SBRVATEURS n'auront pas hésité 
* à voter pour M. Saint-Martin. 
* Nous connaissons cette théorie 
ï qui consiste à pousser à l'excès 
" du mal, dans l'espérance qu'il 
* pourra un jour ou l'autre en 
" sortir quelque bien. Mais nous 

» protestons contre elle de toutes 
». nos forces, au nom dei'honnêteté 
» politique et au nom aussi de la 
» sécurité de tous. Car si la guéri-
» son résuite parfois de l'accentua-
is tion du mal, il arrive aussi qu'on 
» en meurt. Le jeu des crises est 
» dangereux. » 

On sait quel est le parti qui se 
livre à ce jeu des crises. L'histoire 
de l'élection des sénateurs à vie et 
les incidents de l'élection de la 
commission du budget sont des té-
moignages irrécusables. 

SENAT. 

Séance du 27 février. 
Le projet de loi sur les prudhommes 

est revenu, après avoir été remanié par 
la commission. 

Après uue brillante discussion, la ma-
jorité a refusé encore d'entrer dans la 
voie de l'élection du président par les 
conseillers. Elle veut maintenir intact le 
droit actuel de nomination du Gouver-
nement. Le premier article, repoussé par 
145 vuix contre 132 était ainsi conçu: 

Le président et le vice-président des 
conseils de prud'hommes devront être 
pris dans le sein des conseils. Ils seront 
choisis par le gouvernement, sur une liste 
de trois membres patrons et de trois 
membres ouvriers présentés par ces con-
seils. 

CHAMBRE DES DEPUTES. 

Séance du 26 février. 
Deuxième lecture d'un projet de loi 

dont l'auteur est M. Jules Ferry, et qui 
a pour objet de rétablir la représentation 
des deux colonies françaises, le Sénégal 
et la Guyane. 

M. L'amiral Fourichon a combattu le 
projet, que MM. Lacascade et de Mahy 
ont défendu avec l'assentiment de la ma-
jorité. Le ministre avait la raison pour 
lui, ses adversaires la force, et la Cham-
bre a décidé, par 3i0 voix contre 142, 
que deux colonies qui ne payent pas 
d'impôls, ne fournissent pas de soldats et 
ne demandent pas à avoir des représen-
tants dans nos Chambres, éliraient des 
députés. 

Le Sénat repoussera certainement cette 
prétendue réforme. 

 —Btg^».-. ■ 

Les élections de fi S1??. 

On commence à se préoccuper dans 
les départements des élections qui doi-
vent avoir lieu dans le courant de 
l'année. Ce n'est pas nous, on le sait, 
qui nous plaindrons de cette pré-
voyance à long terme. Nous souhaitons 
au contraire, qu'elle se propage pat-
tout et ne se borne pas à des vœux 
stériles. Non, sans doute, il n'est pas 
trop tôt pour bien préparer le terrain, 
si l'on réfléchit que les prochaines 
élections de l'été et de l'automne, en 
renouvelant les conseils départemeq. 

tftux par moitié et les conseils muni-
cipaux en totalité, auront la plus 
grande influence sur les élections de 
1880, et que celles-ci sont l'espoir de 
tous les partis hostiles. INon-seulement 
les scrutins de 1877 décideront en 
grande partie de la futsre composition 
du Sénat, mais ils donneront le branle 
à l'opinion pour tout ce qui les suivra, 
en indiquant à l'avance dans quelle 
voie la France paraît disposée à s'en-
gager définitivement. On saura d'ici a 
la fin de l'année si la majorité du corps 
politique persiste, après épreuve faite, 
à adopter le régime libéral républi-
cain ou si elle aime mieux laisser tout 
en suspens et courir au-devant des 
aventures. 

Pour notre part, nous ne doutons 
pas de la réponse qui sortira du scru-
tin. Elle aura le même sens en 1877 
qu'en 1876; mais cela ne suffirait pas, 
il importe qu'elle soit plus significative 
et plus claire encore. N'obtenir que la 
majorité des suffrages, même assez 
prononcée, serait un médiocre succès : 
il nous vaudrait l'avantage légal sans 
nous assurer l'avantage moral. Il est 
nécessaire que les verdicts électoraux 
de celte année parlent assez haut pour 
être entendus et compris de tout le 
monde; il faut que les amis de nos 
institutions sentent croître leur con-
fiance, et que les autres perdent leurs 
dernières illusions. 

Un résultat de si grande conséquence 
pour notre avenir, pour nos libertés, 
pour notre paix intérieure, — ajou-
tons pour notre dignité nationale, — 
mérite bien qu'on s'y prépare de longue 
main. Est-ce à dire pour cela que nous 
conseillons à nos amis d'ouvrir préma-
turément la période électorale? Per-
sonne n'y songe : la loi, d'ailleurs, s'y 
oppose. A plus forte raison les détour-
nerons-nous de l'agitation violente, 
de l'appel aux préjugés et aux mau-
vaises passions démocratiques. Ce n'est 
pas notre métier, k nous, républicains 
libéraux, de fomenter le trouble et la 
division dans les esprits; cela est aussi 
peu conforme à nos intérêts actuels 
qu'à nos principes. Nous sommes un 
parti de gouvernement et non d'anar-
chie ; nous avons à construire et non 
à détruire ; nous laissons à d'autres le 
triste soin de semer l inquiétude et la 
défiance ; noire rôle à nous, aujour-
d'hui plus que jamais est d'apaiser et 
de rapprocher. Nous ferions le jeu de 
nos adversaires en nous servant de 
leurs armes : il leur importe que la 
France se sente instable et divisée ; il 
nous convient qu'elle se sente unie, 
pacifiée, affermie; notre langage, com-
me toute notre conduite politique, doit 
se régler là-dessus. 

(Temps.. 

La proposition elle M. Lajsaat. 

L'Assemblée nationale, en fixant à 

cinq ans, au lieu de trois la durée du 
service militair", obéissait à des con-
sidérations très sérieuses qui, depuis 
1872, n'ont rien perdu de leur gravité. 
Il lui parut que, dans l'état des choses, 
il n'était pas possible que l'armée fût 
suffisamment forte et instruite, si l'on 
réduisait à trois ans le service mili-
taire. Plus tard peut-être on le fera: 
c'est une perspective ouverte devant le 
pays; mais il faut reconnaître que 
celte perspective est lointaine ; il faut 
même le dire pour épargner à la po-
pulation des illusions décevantes. 
Aussi, félicitons-nous M. le président 
du conseil d'avoir déclaré, au sujet de 
cette proposition signée par un grand 
nombre de ses amis, que le Gouverne-
ment y est absolument opposé. 

Le désir très-naturel qu'éprouvent 
les députés d'alléger pour le pays les 
charges du service militaire, les a dé-
cidés à,ne pas repousser par une fin 
de non-recevoir dédaigneuse une pro-
position qui supprime deux ans dans 
la durée de ce service ; mais tout en 
lui faisant l'honneur d'une prise en 
considération, ils se réservent certes de 
l'écarter quand elle reviendra devant 
eux. Nous parlons de la majorité; 
nous supposons même que les signa-
taires ne seront pas constauts dans 
leur projet, quand la discussion en 
aura fait ressortir les inconvénienls ; 
ils imiteront ceux qui sont venus dire: 
Nous aussi, nous étions, et, à certai-
nes conditions, nous sommes encore 
pour les trois ans de service ; mais 
avant d'appliquer celle réforme, il 
convient d'attendre que la loi sur les 
sous-officiers ait donné les résultats 
qu'on en espère ; il convient aussi de 
la compléter, de la rendre s'il est pos-
sible plus efficace. 

Le plus fort de l'argumentation des 
adversaires du projet a porté sur le 
recrutement des sous-officiers ; com-
ment retenir au service cet élément 
constitutif de la solidité d une armée? 
A mesure qu'il se forme, il se disperse. 
Cependant, il faut trouver quelque 
moyen de le fixer. Peut être M. Mar-
gaine a-l-il exagéré en disant: a Ja-
mais vous ne ferez un bon sous-offi-
cier en prenant un homme de la même 
classe que ceux qui sont sous ses or-
dres. Le sous-officier a de l'influence 
sur les classes qui sont venues après 
lui, il en a peu sur les soldats de sa 
classe. » Cependant, d'une manière 
générale, il a raison. Il est d'un inté-
rêt majeur dev conserver les sous-offi-
ciers au delà des cinq ans du service 
actuel. On a malheureusement beau-
coup de peine à en garder un certain 
nombre; si le service était rédoit à 
trois ans, on ne sait vraiment pas ceux 
qu'on pourrait retenir. Ils auraient 
quitté depuis si peu de temps leurs 
occupations civiles, qu'ils aspireraient 
uniquement à les reprendre. 

Cette disposition se modifiera à me-

sure que l'obligation universelle du 
service aura pénétré dans nos mœurs, 
à mesure que l'armée se sera formée 
d'après ce nouveau système ; en ce 
moment elle existe, il faut s'attacher à 
la combattre par les moyens que pos-
sède le Gouvernement. Un de ceux 
qui ont été déjà adoptés, et sur les-
quels on a le plus de raison de comp-
ter est la loi du 24 juillet 1873. Elle 
prescrit, comme on sait, de réserver 
un grand nombre d'emplois civils aux 
sous-officiers qui ont dix ans de ser-
vice et cinq ans de grade. Rien n'est 
plus juste, et à la longue rien ne sau-
rait produire un meilleur et salutaire 
effet ; mais, d'après le texte seul de la 
loi, on comprend que le résultat ne 
peut pas être immédiat. C'est depuis 
trois ans seulement que l'attrait offert 
par la perspective assurée d'emplois 
civils agit sur les officiers pour les dé-
cider à rester à l'armée; ceux quia 
présent peuvent bénéficier de la loi 
ne sont donc pas nombreux. 

C est ce qu'on a pu remarquer dans 
le rapport que M. Charles Goussard, 
président de la commission chargée 
du classement des sous-officiers pour 
les emplois civils, a récemment adressé 
au ministre de la guerre. Cet impor-
tant document semble d'abord accuser 
peu d'empressement de la part des 
sous-officiers à profiter des avantages 
que la loi leur ménage ; mais, encore 
une fois, nous rappelons que celte loi 
est nouvelle, et que ses effets ne se 
manifesteront clairement que dans 
quelques années ; nous croyons pour-
tant qu'ils se produisent dès à présent. 
D'autres dispositions légales pourront 
concourir au même but. 

Jusqu'à ce que cette question des 
sous-officiers ait été pleinement réso-
lue dans le sens le plus favorable à la 
consislauce et à l'instruction de l'ar-
mée, il n'y a pas à songer à une ré-
duction de la durée du service mili-
taire. 

D'ailleurs et de toute façon, ce n'est 
pas au bout de quatre ans qu'il y a lieu 
de changer une loi d'une aussi im-
mense importance que la loi militaire, 
lorsqu'elle a été faite avec le soin, les 
lumières et le patriotisme qu'y apporta 
l'Assemblée nationale. 

(Moniteur universel). 

INFORMATIONS 

On a distribué aux députés le texte 
imprimé de la demande en autorisa-
tion de poursuites contre M. Paul de 
Cassagnac, qui a élé formée par M. 
Letïemberg, procureur général près la 
Cour de Paris. 

La requête du chef du parquet de 
la Cour d'appel est précédée d'une 
lettre de M. Albert Chrisiophle, minis-
tre de la justice par intérim, adressée 
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aa président de la Chambre des dé-
putés. 

« Monsieur Je président, 
» J'ai l'honneur de vous transmettre 

une demande en autorisation de pour-
suites formée par M. le procureur géné-
ral près la Cour d'appel de Paris, contre 
M. Paul Granier de Cassagnac, député, à 
l'occasion d'articles publiés parce député 
dans le journal le Pays. Je ne puis que 
vous prier de vouloir bien soumettre cette 
demandé à l'examen de la Chambre. 

» Veuillez agréer, monsieur le prési-
dent, l'assurance de ma haute et respec-
tueuse considération. 

» Le ministre de la justice, 

par intérim, 
» Signé : Albert CHRISTOPHLE. » 

Paris, le 21 février 1877, 

Monsieur le président, 

J'ai fhonneur de déférer à l'appré-
ciation de la Chambre plusieurs arti-
cles du journal le Pays, publiés dans 
les numéros ci-joints de ce journal, 
en date des 1", 2, 8, 10 et 18 fé-
vrier courant. 

Dans le numéro du l*r février, je 
relève dans l'article intitulé Question 
du jour le délit d'excitation à la haine 
et au mépris du gouvernement de la 
République, notamment dans ce pre-
mier passage : 

« Qu'une République mente à ses pro-
grammes, mente à ses déclarations, man-
que à toute loyauté électorale, a toute 
impartialité, à toute pudeur même, ce 
n'est là encore qu'un fait très ordinaire et 
qui ne présente rien qui puisse nous sur-
prendre. » 

Et ailleurs, dans ce second pas-
sage : 

« .... On doit combattre pour l'hon-
neur du drapeau, pour la défense des 
convictions, pour la protection des inté-
rêts sociaux et ne serait-ce que pour la 
haine que l'on porte à la République l » 

Le même article me parait renfer-
mer le délit de tentative de (rouble à 

la paix publique, en excitant le mé-
pris ou la haine des citoyens les uns 
contre les autres, notamment dans le 
passage suivant : 

a Pour nous, M. Du Demaine n'était 
pas le candidat d'un régime quelconque 
et d'une dynastie particulière. 

» Un plus grand honneur lui avait été 
réservé dans le péril social qui menace sa 
région. 

» Il était tout simplement le candidat 
des honnêtes contre les bandits. » 

Dans le numéro du 2 février, je 
relève dans l'article intitulé Question 
du jour le délit d'excitation à la 
haine et au mépris du gouvernement 
de la République, notamment dans le 

passage suivant : 
a La République définitive l 
» Mais c'est aussi impossible que la fièvre 

définitive, que le choléra définitif, 
» On en mourrait. 
» Nous voulons croire, au contraire, 

que, si la France, un jour d'imprudence, 
a attrapé la République, elle s'en guérira 
prochainement par le remède ordinaire 
qui lui a déjà réussi deux fois; et ce re-
mède c'est une bonne et chaude infusion 
de violettes. » 

Le même article me paraît renfer-

mer lé délit de tentative de trouble à 

la paix publique en excitant le mépris 
ou la haine des citoyens les uns contre 
les autres, notamment dans le passage 
suivant : 

« Non, cette minorité n'hésite pas; non 
elle n'ira jamais à vous, républicains, car, 
il y a entre vous et nous des fossés rem-
plis de sang et de boue, et ces fossés vous 
les avez creusés et remplis depuis cent 
ans ! » 

Dans le numéro du 8 février, je 
relève dans l'article intitulé Question 
du jour le délit d'offense envers la 
Chambre, notamment dans Le passage 

suivant, où, après avoir fait connaître 
que la commission qui avait rédigé le 
règlement actuel de la Chambre s'oc-
cupait de le réviser dans un sens plus 
rigoureux, l'auteur ajoute : 

« Ils nous jugent d'après eux et s'ima-

ginent que notre conviction, comme la 
leur, tient à une pièce de cent sous. 

» Ainsi, nous sommes menacés de voir 
supprimer notre traitement de député? 

» La belle affaire 1 
> Mais nous vous le jetterons à la figure 

quand il vous plaira. 
» Et vous croyez, naïfs républicains, 

que nous nous laisserons insulter, ou-
trager par vous et mépriser par nos lec-
teurs pour 750 fr. par mois? 

» La honte à 25 fr. par jour, pour vous 
c'est bien payé, car vous la boiriez à moins 
cher, mais pour nous, c'est encore peu 
et c'est absolument insuffisant. » 

Dans le numéro du 10 février, je 
relève dans un article également re-
latif au nouveau régirent de la 
Chambre et commençant par ces mots : 
« Le Pays donnait hier, » le même 
délit d'offense envers la Chambre, no-
tamment le passage suivant : 

H Etre blâmé, être flétri par des amis, 
par des hommes de notre monde, par des 
gens que nous honorons, cela serait une 
chose grave et qui nous donnerait à ré-

fléchir. 
» Mais subir tout cela de la part des 

républicains, c'est-à-dire de gens que 
nous méprisons profondément et que 
nons haïssons de même, voilà qui nous 

est bien égal. » 

Enfin, dans le numéro du 18 février, 
je relève dans l'article intitulé Question 
du jour le délit d'attaque, soit contre 
les lois constitutionnelles, soit contre 
les droits et les pouvoirs du gouver-
nement de la République qu'elles ont 
établi, notamment dans le passage sui-
vant : 

a Comparant le passé au présent et sur-

tout à l'avenir, on soupire et on craint. 
» Voila la légende, la légende du jour, 

celle qui calme les angoisses et fait luire 
l'espérance chez ceux qui souffrent et qui 

ont peur. 
» Le chapeau du Petit Caporal s'est 

retourné sur la tête de l'Empereur et est 
devenu lo chapeau du sergent de ville. 
Au lieu d'être en travers, il est en long. 

» Le deuxième empire est revenu grâce 
à la légende militaire du premier. 

» Et le troisième empire reviendra 

grâce à légende autoritaire du second. 
» Le deuxième avait pour raison Aus-

terlitz. 
» Le troisième aura pour raison le 2 

décembre. 
» Le sentiment de la fierté nationale a 

rappelé Napoléon UT, 
» Le sentiment de la sécurité publique 

rappelera Napoléon IV le jour où la 
France, menacée par la revanche révo-
lutionnaire qui s'annonce, comprendra 
que lui seul est capable de rassurer les 
bons et faire trembler les méchants. » 

Ces différents délits sont prévus par 
les articles 2, 4 et 7 de la loi du 11 
juillet 1848, 1er et 5 de la loi du 29 
décembre 1875. 

L'auteur des articles est M. Paul 
Granier de Cassagnac, membre de la 
Chambre des Députés, qui les a signés. 

En conséquence, j'ai l'honneur de 
solliciter de la Chambre l'autorisation 
d'intenter des poursuites contre M. 
Paul Granier de Cassagnac, sous la 
prévention des délits précédemment 
qualifiés. 

Je suis avec respect, monsieur le 
président, votre très-obéissant servi-
teur, 

Le procureur général près la Cour 

d'appel de Paris, 
Signé : LEFFEHBERG. 

Le prince de Bismarck vient d'adres-
ser la lettre suivante au « président 
supérieur del'Aisace-Lorraine. «Nous 

nous empressons de la mettre sous 

les yeux des vrais bonapartistes qu'elle 

comblera certainement de satisfac-

tion : 

Une lettre officielle publiée par le 
Journal d'Alsace, et adressée à un habi-
tant de Hagueneau par le directeur de la 
section étrangère près la commission de 

l'Exposition de Paris, dit que le commis-
sariat général français n'a pas encore été 
informé officiellement du refus de l'Alle-
magne de prendre part à l'Exposition 
universelle de 1878, et que,Ia place attri-
buée aux exposants de l'empire allemand 
reste, en attendant, réservée. Celte nou-
velle n'est pas exacte en ce qui concerne 
le gouvernement allemand. 

Le gouvernement a informé, par voie 
diplomatique, le gouvernement français 
de sa décision de ne pas participer à 
l'Exposition universelle de Paris, aussitôt 
qu'il a eu pris cet te décision, et n'a laissé 
subsister aucun doute sur ' le caractère 

définitif de cette décision. Si le commis-
sariat général de l'Exposition n'en a pas 
eu jusqu'ici connaissance, cette omission 
ne peut, en tout cas, être imputée au 

gouvernement allemand. 
Le chancelier de l'empire, 

DE BISMAI1CK. 

Tandis que le gouvernement alle-

mand manifeste sa vive opposition, le 

prince de Galles, héritier de la cou-

ronne d'Angleterre, préside une ou 

deux fois par semaine la commission 

centrale des exposants anglais, Nous 

avions oublié de mentionner ce fait, 

dans notre réponse à la feuille bona-

partiste de Cahors, qui a osé annoncer 

\abslention probable de l'Angle-

terre, en même temps que \'abstention 
probable de l'Autriche dont le Parle-

ment a voté un tiers de plus qu'on 

ne demandait pour les frais. 

ORfENT 

Les nouvelles prennent en ce mo-
ment un caractère pacifique. C'est à 
Saint-Pétersbourg même qu'on parle 
cette fois d'accorder à la Porte un 
délai de plusieurs mois pour mettre à 
exécution son plan de réformes. Il est 
aussi queslion du désarmement de 
l'armée russe. La réponse des puis-
sances européennes à la note du prince 
Gortscbakoff serait conçue en termes 
tels que la Russie ne jugerait plus né-
cessaire d'intervenir isolément. On 
a ajouté enfin que la Serbie et la Tur-
quie sont tombées d'accord sur des 
conditions do paix Des informations 
d'un caractère aussi rassurant ne peu-
venl être accueillies qu'avec satisfac-
tion. Espérons que quelque malencon-
treux démenti ne viendra pas demain 
dissiper les espérances qu'il semble 
aujourd'hui légitime de concevoir. 
Gardons-nous cependant d'avoir une 
pleine confiance. Celte question d'O-
rient est environnée d'obscurités. 

VARIÉTÉS 

Histoire générale de Langue-
doc, pardom DEVIC et dom VAISSETTE, 
nouvelle édition enrichie de notes, dis-
sertations, inscriptions, etc., etc., et 
continuée jusqu'en 1790. — /i beaux 
volumes in-i° avec album. — Toulouse, 
Edouard PRIVÂT, éditeur. 

Les cinq premiers volumes de cette 
grande publication sont, depuis quel-
que temps déjà, entre les mains d'un 
millier de souscripteurs ; plusieurs au-
tres volumes sont sous presse et doi-
vent être expédiés prochainement. 
Enfin, le courageux éditeur laisse es-
pérer que l'ouvrage entier pourra être 
complètement terminé vers la fin de 
1878. 

Après plusieurs années d'une acti-
vité infatigable, de difficultés sans 
cesse renaissantes, de sollicitudes de 
toute sorte, provenant de la nature 

même d'une telle entreprise, en pro-

vince, — choix de collaborateurs au 

niveau d'une si haute tâche, réparti-

tion dés travaux, voyages d'explora-

tion et d'investigation, recherches as-

sidues dans les archives et les biblio-

thèques, soins matériels d'impression, 

d'exécution et de révision, — M. 
Edouard Privât peut certainement dire 

aujourd'hui qu'il s'est rendu maître de 

son œuvre : ce qui a été fait répond 

de ce qui reste à faire. 

Cette œuvre arrivée à ce point, a dû 

se manifester avec son caractère pro-

pre. La critique a dû pouvoir en re-

connaître non-seulement la valeur 

scientifique, mais encore l'esprit, les 

tendances, les imperfections, les lacu-

nes. Il nous a paru intéressant et utile, 

pour le public aussi bien que pour les 

collaboralèurs, de résumer ici, princi-

palement au point de vue des doctri-

nes, quelques-unes des appréciations 

qui ont été faites, des craintes et des 

espérances qui ont été exprimées. 

Nous choisissons parmi de nombreu-

ses critiques celles dont la compétence 

et l'orthodoxie ne sauraient être sus-
pectes. Voici comment s'exprimait M. 

Georges Gandy, dans la Bibliographie 
catholique du mois de décembre 

1875: 

« Nous faisons des vœux pour que 
cette importante publication soit terminée 
sans précipitation mais aussi sans relard, 
avec tout le soin que méritent les anna-

les d'une province qui a jeté sur la France 
un si grand éclat, et dans lesquelles sont 
encore ensevelis tant de trésors. Jusqu'à 
présent les notes et rectifications sont 
marquées au coin de la vraie science, et 
faites dans un esprit que l'orthodoxie et 
la vraie doctrine ne désavoueront pas. Il 
est vrai que nous ne touchons pas encore 
à la guerre des Albigeois, à l'fnqcisiiion 
et aux autres questions religieuses qui, 
du XIII* siècle jusqu'en 1790, dominent 
l'histoire. Espérons qu'elles seront bien 
comprises et fidèlement exposées. » 

Pour bien faire comprendre le sens 

qu'il convient d'attacher à ces derniè-

res paroles, nous ne connaissons pas 

de meilleur commentaire que les li-

gnes suivantes, par lesquelles M. Léon 

Gautier définissait naguère dans le 

Monde les devoirs de l'histoire catho-

lique. Il y a là une hauteur de vues, 

une foi sûre d'elle-même, tout à fait 

digne du savant professeur do l'Ecole 
des Chartes, dont on connaît le dé-

vouement aux plus pures doctrines du 

catholicisme. 

« Notre premier devoir est celui d'une 
sincérité ABSOLUE. Quels que soient les 
scandales que l'historien catholique ren-
contre dans les longues annales des siè-
cles chrétiens ; quelles que soient les con-
tradictions que le savant catholique puisse 
être amené à constater entre les sciences 
et la foi, le premier, le tout premier de-
voir de l'historien et du savant est de 
tout dire, à très haute et très intelligible 
voix. Son honneur consiste à ne rien 
laisser dans l'ombre. Mais il serait dé-
shonoré, dans le sens le plus strict de ce 
mot, s'il atténuait la gravité d'un témoi-
gnage, d'un texte, ou d'une expérience 
qui lui paraîtraient contraires î sa 
croyance. Il doit, tout au contraire, 
prendre le fait scientifique entre ses mains 
et le montrer lumineusement à tous, en 
ayant soin seulement de ne pas scandali-
ser les ignorants et les petits. Bref, il ne 
doit pas agir autrement, en de telles oc-
currences, que s'il s'agissait d'un éclatant 
témoignage en faveur de cette chère foi 
catholique dont il garde obstinément le 
trésor au fond de son cœur. » 

« L'historien catholique n'a vraiment 
pas besoin de tant de vertu pour exposer 
à ses lecteurs la plénitude de la vérité. 
Les abus qu'il constate dans l'histoire des 
instilntions les plus chrétiennes, ces 
scandales ne sont pas faits pour le trou-
bler dans l'impassibilité de sa foi. Ils ne 

prouvent rien contre la sainte Eglise, ou 
déposent en sa faveur. L'important est de 
ne pas confondre avec l'Eglise ce qui 
n'est pas l'Eglise, et, ici encore, il faut 
dégager la cathédrale. Aux décisions des 
papes et des conciles, à la voix de la 
prière liturgique, aux doctrines des Pères, 
aux institutions sincèrement catholiques, 
nous devons un respect dont nous ne 
saurions guère exagérer ni la vivacité, 
ni la profondeur. Mais en dehors de ces 

objets de notre vénération (j'allais dire de 
notre culte), que de questions libres et où 
notre intelligence, grâce à Dieu, peut se 

mouvoir à l'aise I J'ai le droit de juger 
les personnes et de demander même un • 
compte plus sévère aux prêtres de Jésus-
Christ qui ont jadis manqué à leur mis-
sion. J'ai le droit de leur demander ce 
qu'ils ont fait de ce Jésus-Christ qui était 
en eux, et qu'ils devaient donner au 
monde. Il est trop juste que l'histoire 
les flagelle, et son seul devoir est de le 
faire avec sérénité et sans rage. 

» C'est ainsi que je me crois le devoir 
de flétrir tant de méchants évêques de 
l'époque mérovingienne qui ont fait mon-
ter avec eux dans la chaire épiscopale les 
vices des vieux Romains ou les brutalités 

des jeunes races barbares. C'est ainsi que 
je me garde bien de confondre, plus tard, 
la féodalité avec la chevalerie, et que je 
crois pouvoir, d'un doigt inexorable et 
qui n'est pas sacrilège signaler tous les 
dommages que la féodalité a fait subir à 
la société catholique, toutes les églises 
qu'elle a pillées, toutes les abbayes qu'elle 
a volées, tous les pauvres qu'elle a dé-
pouillés, tous les prélats batailleurs et 
sanglants qu'elle a imposés au peuple 
chrétien. C'est ainsi que, tout en respec-
tant l'origine de l'institution et par cela 
mémo que je la respecte, je me sens la 
liberté de dire aux inquisiteurs du trei-
zième siècle et à ceux du seizième toutes 
les vérités qu'ils méritent. Il m'est abso-

lument impossible de louer des atrocités; 
je ne les louerai point, et ne pense pas, 
en ceci, faire acte de fils révolté. Car 
j'admets la légitimité du tribunal, et ne 
me plains que de la barbarie de certains 
juges. Car j'admets le droit de pénalité, 
et ne conteste que la rigueur de certaines 
applications. Bref, j'entends pouvoir, fils 
soumis, fils aimant, me promener libre-
ment dans toute histoire de ma mère 
l'Eglise, en détestant très vigoureusement 
tous les juges iniques et tous les supplices 
cruels que je rencontrerai sur ma route. 

» dette même indépendance, qui est 
essentiellement compatible avec l'inté-
grité de ma foi, je veux l'exercer dans 
toute l'histoire des guerres de religion et 

de la conquête de l'Amérique. J'ai tou-
jours abhorré, j'abhorre la Saint-Bar-
thélemy, et, quand à l'esclavage, je n'en 
saurais seulement prononcer le nom avec 
tranquillité. Enfin, je crois qu'il est une 
manière chrétienne de reprocher à la 
monarchie française son césarisme, sou 
faste et ses désordres, qui ont été une des 
causes les plus certaines de la grande 

catastrophe . Et si j'étudie le XVIIP siècle, 
je crois que je peux, je crois que JE DOIS, 

devant tant de monastères abandonnés et 
tant de châteaux déshonorés, dire au 
clergé comme à la noblesse: « Vous 
« n'êtes pas avec Jésus-Christ, et vous 

« méritez la foudre. Elle va tomber, elle 
« tombe I » 

[A suivre). 

CHRONIQUE LOCALE 
ET MÉRIDIONALE. 

La première sossion des conseils 

généraux est fixée au 2e lundi après 

Pâques, c'est-à-dire, pour cette année, 
au 9 avril. 

Les opérations des Conseils de ré-
vision commenceront, cette année, 
dans les premiers jours du mois de 
mai. 

Par décret du 23 février, M. LafoD, 



JOURNAL DU LOT 

de Bretenoux, est révoqué de 

fonctions. 

y Léopold Limayrac, ancien député 

Lot conseiller général et maire de 
Îistelneau-de-Montratier vient d'être 

aellement éprouvé. Son fils unique 
est mort le 25 février, dans sa 18e 

année. • 

SOCIÉTÉ DBS ÉTUDES DU LOT. 

Séance du 19 février. 
Extrait du procès-verbal. 

La Société reçoit : 
jo L'Inventaire des Archives du Lot, 
Il L. Combarieu (tom. I et II), 

[dressé par M. le Préfet ; 
2° L'Annuaire du Lot de 1877, par 

0 les chefs de division de la Pré-

lecture ; 
30 Diverses revues littéraires et 

scientifiques ; 
4° Les publications des Sociétés cor-

respondantes ; 
5* plusieurs travaux pour le pro-

chain concours ; 
6» Divert objets d'histoire naturelle 

donnés par MM. d'Orsay et Desprats. 
M. de la Roche, ingénieur à Cahors, 

est admis membre résidant. 
M, Benèche envoie une communi-

cation sur les anciennes mesures de 
Si-Cirq-Lapopie. 

M. Malinow>ki donne quelques dé-
tails biographiques sur l'abbé Antoiue 
Brogiès, auteur d'un poëme patois in-
titulé Bouno-Gorjo et Gulo-Frcsco. 

M. Rossignol envoie une note con-
cernant l'origine des droits des évêques 
de Cahors sur la vicomté de Lautrec. 
}| prétend que la donation en leur 
faveur des droits d'hommage sur la 
vicomte provient de l'évèque Frotaire 
11, les effets de la donation territoriale 
qui avait pu être faite trois siècles 
auparavant par saint Didier n'existant 

L'éclipsé totale de lune qui a pu être 
observée, à Cahors, avant-hier mardi, 
27 février, a présenté des phénomènes 
fort intéressants que nous croyons 
devoir faire connaître à nos lecteurs : 

A la chute du soleil, à 5 heures 36 
minutes, on a vu à l'Orient la lune 
pleine. Le véritable obscurcissement a 
commencé seulement lorsque la lune, 
dans son mouvement autour de la terre 

arrivée au centre de l'ombre de 
celle-ci, ce qui a eu lieu à 6 heures 
22. Alors on a vu, même à l'œil nu, 
le segment inférieur commencer à 
s'obscurcir comme si un disque noir 
s'avançait vers la lune. 

Le segment obscur a crû lentement 
de façon qus le disque de la lune est 
devenu peu à peu un petit segment à 
lueur sombre. Finalement, à sept 
heures vingt, toute trace lumineuse a 
disparu et l'obscurcissement total a 
commencé et duré plus d'une heure et 

Quelquefois la lune ainsi obscurcie 
devient invisible; quelquefois, au con-
lraire, elle apparaît avec une lumière 
rouge, ainsi que cela s'est produit 
avapt-hier, comme si son rayon d'ar-
§GDt s'était transformé en cuivre ar-
dent. La science enseigne que cette 
lumière rouge est due aux rayons du 
s°leil qui, à travers l'atmosphère de la 
'erre, déplacés de leur voie, vont tom-
ber dans le cône de l'ombre où la lune 
se meut. Celte lumière ne se voit pas 
toujours, probablement à cause de 
perturbations dans l'atmosphère ter-
restre qui interceptent les rayons so-
laires. 

A 8 heures 57, la lune a commencé 
a sortir du cône de l'ombre, et son 
disque a été croissant peu à peu. Puis 
a disparu le dernier bord obscur, et la 
toee a brillé de nouveau toute entière. 

3e CIRCONSCRIPTION DE REMONTE 

Dépôt d'Agen. 

Conformément aux ordres de M. le 
Ministre de la guerre, le Comité de' 
remonte d'Agen se rendra aux jours et 
heures indiquées ci-dessous, dans les 
localités du département du Lot. pour 
7 effectuer des achats de chevaux de 
toutes armes de l'âge de 4 à 8 ans : 
Le 6 mars à Gramat àmidi et demie ; 
Le 7 — à Bretenoux à une heure; 
Le 8 — à Assier à onze heures; 
Le 9 — à Figeac à neuf heures. 
Agen, le 24 février 1877. 

Le chef-d'Escadron dommandant 
le dépôt, 

DE PONCHALON. 

On connaît l'intention du ministre 
de l'instruction publique de soumettre 
aux Chambres un projet de loi destiné 
à assurer aux communes dépourvues 
d'écoles le moyen d'y pourvoir. Voici 
les dispositions principales de ce pro-
jet qui sera déposé prochainement. 

Le problème à résoudre consistait 
dans la création des ressources néces-
saires pour la construction de maisons 
d'écoles. Le ministre propose une 
combinaison financière qui aurait un 
double avantagé : venir en aide, au 
moyen d'une subvention, aux com-
munes qui, après avoir fait tous les 
sacrifices que comporte leur situation, 
ne pourraient pas couvrir la totalité de 
la dépense; en outre, faciliter aux 
communes admises ou non au bénéfice 
de la subvention, l'établissement des 
bâtiments scolaires au moyen d'une 
avance remboursable à des conditions 
déterminées. 

Ainsi, dans le projet ministériel, 
deux catégories de ressources seraient 
créées : une subvention et une avance. 
La subvention à répartir en faveur 
des communes qui auraient fait preuve 
de bon vouloir, mais seraient déclarées 
impuissantes à achever l'œuvre com-
mencée, s'élèverait à 60 millions, et 
serait payable en cinq annuités à partir 
de 1878. La somme consacrée aux 
avances remboursables serait pareille-
ment de 60 millions, payable dans les 
mêmes délais. 

Le projet de toi règle le détails des 
opérations financières auxquelles don-
nera lieu la répartition de ces ressour-
ces, et porta création d'une caisse 
spéciale, qui prendra le nom de Caisse 
pour la construction des écoles et 
sera administrée par la Caisse des dé-
pôts et consignations. 

Telle est, en résumé, l'économie de 
ce projet, qui se recommande à la 
plus sérieuse attention de nos légis-
lateurs. 

Il s'est formé une Société philantro-
pique contre l'abus du tabac. Celte 
Société met au concours : 

1° Un prix de 100 fr., pour l'insti-
tuteur primaire communal qui fera le 
meilleur mémoire en vue de prémunir 
la jeunesse contre les dangers de l'usage 
prématuré du labac. 

Les concurrents doivent se renfer-
mer dans les limites équivalant à 16 
pages in-8° d'impression, au plus; 

2" Un prix de 200 fr., pour le mé-
decin qui relatera le plus grand nom-
bre d'observations intéressantes et iné-
dites de maladies causées par le tabac ; 

3" Un prix de 300 fr., pour l'au-
teur du meilleur mémoire relatif à l'in-
fluence du tabac sur les études, notam-
ment dans les lycées, les écoles spé-
ciales, civiles ou militaires, etc. 

Une médaille d'honneur sera, en 
outre, décernée à chaque lauréat. 

La Société se réserve le droit de 
publier, en tout ou en partie, tes tra-
vaux récompensés. 

En outre des prix ci-dessus, des 
récompenses honorifiques ou pécuniai-

res seront décernées aux peisonnes qui 
adresseront à la Société les meilleurs 
travaux imprimés ou manuscrits sur 
le tabac, et à celles qui auront été 
signalées, soit pour leur propagande, 
soit pour leur zèle, comme agents des 
administrations, à faire exécuter les 
lois et règlements interdisant de fumer 
en certains endroits, notamment dans 
les chemins de fer. 

NOUVELLES DISPOSITIONS POUR LA FORMATION 

DES CADRES DE L'ARMÉE TERRITORIALE. 

Afin de faciliter la formation des 
cadres de l'armée territoriale et de la 
réserve de l'armée active, M. le mi-
nistre de la guerre vient de modifier 
les programmes des connaissances exi-
gées des candidats, et de décider que 
les jurys d'examen se réuniraient, dans 
toutes les places de garnison où il 
serait possible de les constituer. Ces 
jurys ne comprendront plus qu'un of-
ficier supérieur, président et deux as-
sesseurs, tous trois appartenant à l'ar-
me pour laquelle se présente le can-
didat. 

En conséquence, les examens auront 
lieu, dans la 17e région de corps d'ar-
mée, dans les localités ci-après, savoir : 

Pour l'infanterie : 
Cahors, Agen, Montauban, Foix, 

Toulouse, Àuch et Mirande. 
Pour la cavalerie : 

Montauban et Auch. 
Pour le train des équipages : 
Montauban. 
Les demandes des candidats, accom-

pagnées de l'acte de naissance sur pa-
pier libre et de l'état des services mi-
litaires, devront être adressées, savoir : 

Pour rinfanterie : à MM. les gé-
néraux commandant les subdivisions 
de région. 

Pour la cavalerie : à M. te gé-
néral commandant la il'- brigade de 
cavalerie à Montauban. 

Pour l'artillerie, le train a"ar-
tillerie et le train des équipages : 
à M. le général commandant la 17e 

brigade d'artillerie à Toulouse. 
Les jurys d'examen seront réunis 

dans les diverses villes ci-dessus indi-
quées, lorsque les officiers généraux le 
jugeront opportun, d'après le nombre 
des demandes qu'ils auront reçues : 
les candidats sont convoqués à l'avance 
par leurs soins. 

Les divers programmes des con-
naissances exigées des candidats sont 
déposés à la préfecture et aux sous-
préfectures, où il en sera donné com-
munication-aux intéressés. 

La cérémonie du sacre de Mgr 
Soulé, évèque nommé dè St-Denis 
(île de la Réunion), a eu lieu samedi 
dernier, 24 février 1877, à 1 église 
cathédrale d'Aire, avec la plus grande 
solennité. Cinq prélats assistaient, dit 
le Journal des Landes, à cette céré-
monie qui était présidée par Mgr l'ar-
chevêque de Toulouse. Ces cinq pré-
lats étaient: Mgr Desprez, de Tou-
louse; Mgr de Langalerie, archevêque 
d'AuCh; Mgr Fonteneau, évêque d'A-
gen ; Mgr de Ladoue, évêque de Ne-
vers et Mgr Delannoy, évêque d'Aire 
et de Dax. Le chrgé du diocèse assis-
tait en grand nombre à la cérémonie, 
ainsi que les amis de Mgr Soui?, qui 
étaient venus de tous les points du 
département. 

A l'issue de la messe, Mgr Soulé, 
évêque consacré, a donné sa première 
bénédiction épiscopale, a la suite de 
laquelle Mgr de Nevers est monté en 
chaire. 

La cérémonie n'a été terminée 
qu'après midi. C'était magnifique et 
imposant ; la cathédrale était trop pe-
tite pour contenir la foule empressée. 

Les prélats sont sortis procession-

nettement de la cathédrale et se sont 
rendus à l'évêché. La foule, qui a for-
mé la haie sur tout le parcours, s'est 
montrée très touchée et recueillie. 

On nous écrit de Gramat : 

Monsieur le Rédacteur, 
On ne saurait trop appeler l'atten-

tion des parents sur le danger qu'il y 
a à abandonner les enfants seuls dans 
les maisons. Dans l'espace de moins 
d'un mois, deux enfants ont été brûlés 
et ont succombé dans le canton de 
Gramat. 

L'un âgé de deux ans à Rignac, dans 
la seconde quinzaine de janvier, le 
second âgé de trois ans, s'est brûlé à 
Gramat le 1er février en l'absence de 
sa mère et a succombé quelques jours 
après par suite de cet accident. 

Pour la chronique locale, A. Laytou. 

FAITS DIVERS 

On entreprit, il y a vingt-cinq ou 
trente ans, une campagne, qui fut 
rondement menée, contre l'abus du 
corset, dénoncé comme l'une des cau-
ses principales de la décadence physi-
que de la femme. Les plus grands 
praticiens du temps faisaient découler 
de la monomanie de la strangulation, 
les trois quarts des maladies qui déci-
ment l'espèce humaine. 0 Pour pa-
raître avoir la laiile fine, écrit le doc-
teur Rostan, les femmes se détruisent 
la santé, en se comprimant les côtes. 
Le corset empêche leurs mouvements 
et la dilatation du poumon. De là, 
l'hémophtysie, les toux habituelles, 
les tubercules, la phthisie, les anévris-
mes du cœur. » 

D'après l'observation, de Ferrus, le 
corset tend à refouler contre le dia-
phragme les organes contenus dans la 
poitrine, de telle sorte que le foie dé-
borde souvent de plusieurs pouces les 
dernières côtes; on a vu des estomacs 
presque partagés én deux loges, par 
la compression excessive et prolongée. 
Les médecins qui font des recherches 
sur les cadavres des femmes, à la Sal-
pétrière, remarquent les déformations 
les plus étranges de la base du thorax. 
Enfin, beaucoup de praticiens affir-
ment que la taille de guêpe a produit, 
comme conséquence fatale, toute une 
génération d'enfants malingres, chétifs, 
— nos petits crevés d'aujourd'hui. 

Ces critiques contre le corset ne le 
tuèrent pas mais firent la fortune de 
certaines corsetières, qui prouvèrent, 
à grand renfort d'annonces et de ré-
clames, qu'elles avaient inventé un 
corset hygiénique. En réalité, lecorset 
hygiénique ou prétendu tel, serre au-
tant que l'autre, par la bonne raison 
que s'il ne serrait pas, les femmes se 
garderaient bien de l'acheter. Dans ces 
derniers mois, il y a eu une évolution 
dans la mode. Par ce temps d'extra-
collant, le corset a été supprimé, non 
parce qu'il comprimait, mais'parce 
qu'il tenait de la place. On l'a rem-
placé d'abord par la cuirasse, qui serre 
tout autant, et ensuite par une peau 
de chevreau prise sur mesure et qui 
moule le buste comme le gant moule 
la main. Pour que le moulage soit par-
fait, on a même supprimé, à ce qu'on 
assure, ce vêtement primordial qu'on 
appelle la chemise. Voila donc une 
mode peu décente peut-être, mais 
qui va permettre aux femmes de res-
pirer. 

Pas du tout, car tout cela n'a d'au-
tre but que de faire paraître la femme 
plus mince encore, et c'est le corsage 
qui fait aujourd'hui l'office du corset 
supprimé. Letooffement est plus que 
jamais à l'ordre du jour. 

Eu dehors des maladies causées par 
celte manie de la compression de la 

taille, il faut reconnaître aussi qa'eil9 

est une preuve de la dépravation du 
goût en matière du plastique. Le sen-
timent de la forme s'est oblitéré de-
puis qu'on ne voit pins le beau qu'à 
travers tes conceptions bizarres da 
couturier. Si la Vénus de Milo, des-
cendant de son piédestal, se permet-
tait de vivre et de respirer, beaucoup 
de gens trouveraient qu'elle manque 
de grâce, de distinction ; on dirait 
qu'elle a la taille épaisse, et on lui 
proposerait de conduire cetto grande 
dame de la Grèce chez la bonne fai-
seuse. Une femme respirant librement 
et dont les contours ressembleraient si 
peu aux tailles ficelées, serait une 
monstruosité. Et pourtant la taille 
moderne n'est pas seulement un ou-
tragea la nature : elle est, au point de 
vue plastique, une laideur et une 
difformité; on sait qu'elle est, en outre, 
un danger et une des causes de la dé-
gradation delà race. 

Les Françaises ne comprennent pas 
qu'une Chinoise se brise les pieds pour 
être à la mode de Pékin, et elles se 
brisent l'estomac pour être à la mode 
de Paris. 

DERNIÈRES NOUVELLES 

Versailles, 28 février. 

Le bal de Bienfaisance donné mardi 
soir au théâtre de l'Opéra, au profit 
des ouvriers lyonnais, a été extrême-
ment brillant, comme on s'y attendait. 
La recette est évaluée à 200,000 fr. 
On a regretté l'absence de Mme la du-
chesse de Magenta, retenue au chevet 
de son frère, le duc de Castries qui, 
quoique un peu mieux, n'est pas en-
core complètement hors de danger. 

— Voici, d'après un télégramme de 
Constantinople, les quatre points cons-
tituant les garanties que la Serbie doit 
donner à la Turquie : 

1° Défense d'élever de nouvelles 
fortifications ; 

2° Le drapeau Ottoman flottant à 
côié du drapeau Serbe ; 

3° Egalité de traitement pour les 
Israélites; 

4° Engagement de la part de la 
Serbie, d'empêcher la formation de 
bandes armées. 

La question du petit Iworuick est 
laissée de côté, et il n'est pas question 
de la résidence d'un agent Turc à 
Belgrade. 

— Des télégrammes de Constantino-
ple, en date de ce malin, démentent for-
mellement la nouvelle donnée par plu-
sieurs journaux de Paris, que le grand-
vizir Ephem-Pacha et le Cheik Ul-
Llam, auraient été renversés. 

— Un télégramme de Belgrade 
annonce que la Skuptchina vient 
d'approuver les bases de la paix avec 
la Turquie. 

Bourse de Paris 

Cours du 1e' Mars. 

Rente 3 p. •/ 73.35 
— 4 1/2 p. •/ 104.90 
- 5 p.»/...  106.32 1/2 

VALEURS DIVERSES CLOTURE CLOTURE 

au comptant. du 28 fév. précédente 

Banque de France.. 3.4S0 > S.478 » 
892 80 597 eo 

Orléans-Actions ... 1.091 28 1.085 » 
Orléans-Obligations. 335 » 335 11 

667 80 666 25 

71 90 71 70 

AVIS 

Nous prions nos abonnés en re-
tard de vouloir bien nous couvrir 
au plus tôt par un mandat sur la, 

\ poste. 



JOURNAL DU LOT 

LE PIANO-REVUE 
Nous sommes heureux de recommander 

à nos^ lecteurs le PIANO-REVUE, dont le 
numéro de juin, aussi bien que le numéro 
do mai, sera apprécié dans toutes les fa-
milles où la belle et bonne musique est en 
honneur. 

Les collaborateurs de ce recueil élé-
gant sont les grands maîtres de l'art, les 
noms les plus justement populaires d8 ce 
temps. Depuis les plus récentes nouveautés 
jusqu'aux grands chefs-d'œuvre classiques, 
tous les genres sont représentés dans cette 
publicatiou de manière à satisfaire tous 
les goûts. 

Le PIANO-REVUE est encore, dans la 
musique, le dernier mot de l'art, de la 
Mie édition et àe Y économie. 

Chaque mois il donne de quinze à vingt 
morceaux choisis de Piano, en grand for-
mat, au prix de 2 francs; et l'abonne-
ment annuel, fixé à 20 francs, compren-
dra plus de deux cents morceaux. 

Le but, éminemment artistique du PIA-
NO-REVUE mérite donc tous les éloges, 
car il répond à un besoin de notre épo-
que, en mettant en lumière et à la portée 
de tous la musique de toutes les écoles et 
de tous les compositeurs estimés. 

Aussi le MANO-REVUE, dont les bu-

reaux d'abonnement se trouvent à Paris, 
6 (bis), rue du Quatre-Septembre, est le 
bienvenu dans toutes les familles. 

100 FR, DE MUSIQUE POUR 2 FR, 
Piano-Revue journal mensuel du 

Pianiste. 
Opéras, Opérettes, Variations, Quadril-

les, Valses, Polkas, Rêveries, inédits, mo-
dernes et classiques des MEILLEURS 
MAITRES. 

Abonnement : 20 francs par an ne 
mandai : plus de 200 morceaux choisis 
de PIANO en grand format. 

Muméro de juin (18 morceaux) : 2 fr. 
ou timb,, envoi franco. — Paris, 6 
bis, rue du Qaatre-Septembre. 

Nous ferons connaître prochaine-
les conditions d'un placement tout à 
fait exceptionnel par sa sécurité et 
par l'étendue de ses bénéfices. Ce 
sont 8,000 actions de la Compagnie 
des minerais de fer magnétique 
de Collo- Celte valeur, toute fran-
çaise, a pour similaire l'action de 
Mokta, qui a conquis une prime de 
1*000 fr. pour 400 fr. versées, soit 
250 pour cent 

La similitude des deux exploita-
tions est comp!ète. A Cojlef, comme à 
Mokta, l'extraction a lien à ciel ou-
vert. Le service de la marine a ac-
cordé à la Société, dans le port même 
de Collo, un vaste emplacement. Les 
minerais de Co lo sont aux moins 
égaux en qualité à ceux de Mokta. 
Ils contiennent 68 pour cent de fer 
et une forte proportion de mingv-
nèse. Ils répondent aux besoins de 
notre métallurgie qui manque de mi-
nsrai de qualité supérieure, pour 
compléter la substitution des fers et 
des aciers, aux anciensfera communs. 

Eu supposant que la Compagnie 
de Collo se borne à extraire 200,000 
tonnes par an, le bénéfice annuel se-
rait de Un million quatre cent 
mille francs, cur le bénéfice mi-
nimum ressort à 7 fr:sncs par tonna. 
L'action recevrait donc un dividende 

.de 140 francs, formant un revenu 
annuel de plus de 25 pour cent. 
Pendant la période d'organisation des 
travaux, un intérêt de 6 pour cent, 
soit de 30 francs par titre, est attri-

bué aux actions. 
Ce placement est d'une sécurité 

absolue, puisqu'il est garanti par des 
mines dont la haute valeur est in-
contestable. Il est immédiatement 
productif. Enfin, il permet de comp-
ter, comme les valeurs similaires, 
sur la réunrnération la plus élevée et 
sur les plus larges plus values. Cette 
souscription est assurée du plus 
grand succès. C 

MAUX D'ESTOMAC, GASTRITE 
L«s personnes âgées, faibles de 

poitrine, au malades de l'estomac et 
des intestins, les convalescents, aux-
quels l'usage du chocolat et du café 
est interdit , trouveront dans le 
Itaealaoutde Su)elnn§;ren,cr 
un déjeuner nutritif, réparateur et 
aussi agréable que facile à digérer. 
Dépôts dans chaque ville, (Se mé-
fier des contrefaçons.) 

La librairie de l'Echo de la Sorbonne 
met en vente le mardi, par séries hebdo-
madaires à 45c, une nouvelle réimpression 
de l'Echo de la Sorbonne, cours complet 
d'enseignement secondaire en trois années 
rédigé par MM. Emile Chasles, PierreBos 
J. Pinard, Philippon, Salicis, Hippolyte, 
Cocheris, Périgot, Malte-Brun, de Mont-
mahou, Eugène Talbol, etc. Nous pou. 
vons sans crainte recommander cet utile 
recueil, admis d'ailleurs dans les biblio-
thèques scolaires, donné en prix dans les 
lycées et collèges et récompensé à l'expo, 
sition universelle de Vienne. 

TAMAR INDIEN 
GRILLON 

Fruit laxatif rafraîchissant 
cCONSTIPATION et Hémorrhoïdej 
PAC'«S5. r. Grammont.Paris.—B" s.so.Posteîis 

Deuoi dans toutes les pharmacies. 

Pour tous les extraits et articles non-signés, 
Le propriétaire-gérant, A. Laytou. 

Vieux papier* pour épicier, mercier, boucher, etcj 

La plus ancienne Chocolaterie de France 

sson 
XHJRDES 

Maison fondée en 1729. 

Lauréat des expositions, ex-fournisseur bréveté de l'Impératrice. 

Principal dépositaire à Cahors. — M. Espéret, rue de la Mairie. 

FE! 
Seul adopté dans tous les Hôpitaux 

Ordonné par tous les principaux Médecins 
ANÉMIE, CHLOROSE, ÉPUISEMENT 

PERTES D'APPÉTIT, PAUVRETÉ DU SANG 
FLUEURS BLANCHES, CONSOMPTION 

Le Fer dialysé dont M. BRAVAIS a 
créé la vraie formule (fabriqué d'après 
les données qu'il possède seul et avec 
des appareils spéciaux), ne peut 
être imité. Il ne peut être que 
contrefait. Le public est donc prié 
d'exiger sur la capsule, l'étiquette ou 
le flacon, le nom, la signature et 
la marque de fabrique ci-contre, 
comme garantie. 

DÉPÔT PRINCIPAL A PARIS 

13, Rue Lalayette (quartier rie l'Opéra) 
Usine et Fabrique à Asnières 

) 
3 Médailles, Expositions de Paris, Bruxelles, Philadelphie 

de France et de l'Étranger, pour combattre : 
DÉBILITÉ, FAIBLESSE DES ENFANTS 

LYMPHATISME, DIGESTIONS DIFFICILES 
NÉVRALGIES, STÉRILITÉ, PALPITATIONS, ETC. 

Le plus bel éloge que l'on puisse faire 
de ce produit incomparable est de citer 

appréciations du Fer dialysé Bravais 
faites par les premiers médecins de France 

et même de l'Europe : 
« Bien que personne ne puisse assi-

gner de limite aux découvertes de la 
science, dit un de ces médecins, je 
doute qu'on puisse jamais trouver 
un ferrugineux d'une efficacité plus 
énergique, plus absolue que le 
Fer "dialysé Bravais, possédant 
des avantages supérieurs a tous les 
ferrugineux, sans avoir un seul de 
leurs inconvénients. » 

(ENVOI DE LA BROCHURE FRANCO). 
Se trouve dans les principales Pharmacies de France et de l'étranger, où l'on trouve aussi le Sirop, 

les Pilules, la Ligueur et les Pastilles de Fer dialysé Bravais. 

LE JOURNAL DU DIMANCHE 
Recueil Littéraire et Illustré 

paraissais, chaque semaine, avec 16 pages de texte et gravures inédites, et 
un morceau de musique. 

ABONNEMENTS : 

Un an, 8 francs. — Six mois, 4 francs. 

Par un mandat sur la poste, au nom de l'Administrateur, place Saint-Audré-

des-Arts, 11, à Paris. 

Le Journal du Dimanche compte maintenant vingt années d'existence ; 
sa collection ie îompose des ouvrages les plus estimés des Auteurs contempo-
rains, et c'est avec le concours des dessinateurs et dôs graveurs les plus dis-
tingués que ce recueil a conservé le premier rans parmi les publications il-
lustrées. 

Trente-quatre volumes sont en vente 
Le volume broché, pour Paris ... 5 fr. 

id. pour les Départements.. 4 fr. 

Le Sieur BUZENAC a l'honneur de 
prévenir MM. les Amateurs qu'il arrive 
de Bretagne pour tenir la Foire du 
1er Mars, avec des Ctaevaux.de 
première race. Ses Ecuries sont 
toujours situées à Cahors, Palais 
National. 

m 
DES MEILLEURS FACTEURS 

MUS HO ET INSTRUMENT 

A CAHORS (Lot), Maison de la Poste., 

HARMONIUMS. PIANOS OBLIQUES 

Accord et réparaton — Vente, échange et local©». 

DREYFUS FRÈRES k C 
DE PARIS 

21, BOULEVARD HAUSSMANN, 
Concessionnaires du 

m* 

ie 

GUANO DISSOUS 
DU PÉROU 

«^.AS-AMî^fc Convention 

DÉPOTS EN FRANCE 
Bordeaux, cheiMM. SANTA COLOMA et C'«. 
Brest, chez M. B. VINCENT. 
Cette, chez MM. A.-G. BOYÉ et Ci*. 
Cherbourg, chez M. Ernest LIAIS. 
Dunkerque. MM. C. BOURDON et C. 
Havre, chez M. E. FICQUET. 
Landerneau, chez M. E. VINCENT. 
La Rochelle, d'OBBIGNY, FAUSTIN fila 
Lyon, ch«z M. Marc GILLIARD. 
Marseille, chez MM. A.-G.BOYÉ et Cl». 
Melun, chez M. LE BARRE. 
Nantes, chez MM. J AMONT et HUARDV 
Paris, chez MM. A. MOSNERON-DUPIN 
St-Naiaire, MM. J AMONT et HUARD» 

L'ILLUSTRATION DE LÀ MODE 
ET LA TOILETTE DE PARIS. 

LE PLUS BEAU, LE PLUS COMPLET ET LE MEILLEUR MARCHÉ DES 
JOURNAUX DE MODES. 

Bureaux, 85, Rue de «le PARIS. 
La Toilette de Paris a résolu ce problème de donner pour un prix incroyable 

de bon marché, des renseignements plus complets et plus utiles que les journaux dont 
1 abonnement est trois ou quatre fois plus coûteux. La Toilette de Paris ne pa-
raît qu'une fois par mois, mais chacune de ses livraisons ne contient que des modèles 
sortant des premières maisons de Paris, et résumant tout ce qui a paru de plu* élégant 
et de plus nouveau. Ce journal est indispensable aux couturières, modistes 
lingères, aussi bien qu'aux dames en général, qui désirent se tenir au courant des 
véritables modes nouvelles. 

PRIX D'ABONNEMENT 
PREMIÈRE ÉDITION. 

Comprenant par livraison mensuelle : 
Un numéro de huit pages grand format, 
orné d'un grand nombre de dessins, une 
gravure coloriée et une feuille de patrons 
imprimée grandeur naturelle. 

UN AN 6 FRANCS 

DEUXIÈME ÉDITION 

Comprenant : Outre les éléments de t 
première édition, un patron découpé en 
grandeur naturelle, d'une des toilettes re-
présentées par les gravures. 

UN AN 12 FRANCS 

La modicité du prix d'abonnement ne permet pas de recevoir de souscriptions pour 
moins d'une année. 

Toute demande d'abonnement doit être accompagnée d'un mandat poste à l'ordre de 
M. le directeur de a Toilette d» Paris. 

Un numéro spécimen est adressé gratuitement à toute personne qui en fait la demande 
par lettre affranchie ou par carte postale, à l'administration de La Toilette de Pa-
ris, 25, RUE DE LILLE, PARIS. 

m 
POUR GREFFER A FROID 

à l'usage de l'arboriculteur et du pépiniériste. 
Plusieurs Médailles et Mentions honorables. 

Emploi facile, réussite assurée des Greffes. — Dépôt général 
pharmacie LACOMBE, à Cahors. 

Se trouve dans les principales épiceries. 

5© 
LIVRAISONS 

A 

10 
centimes 

CHEZ TOUS 

LES 

LIBRAIRES 

EDITION POPULAIRE ILLUSTRÉE s 
Une conjuration sous Louis XSIB 

PAR 

ALFRED DE VIGNY 

IO 
SÉRIES 

A 

50 
centimes 

CHEZ TOUS | 

LES 

LIBRAIRES 

DE L'ACADÉMIE FRANÇAISE 

CALMAXW LÊYY, éditeur, rue Auber, 3, bould des Italiens, 18, à la LIBRAIRIE N»« 

Académie Médecine 

« L'Eau mi-|"| jO K" ~ïï ~W fl ferrugineuse, » 
« nérale d'^ |T Em An» ÉL F% acidulé, » 

« est la plus riche en fer et en acide carbonique libre. » 
Consulter MM. les Médecins sur l'efficacité de cette Eau sans rivale 

dans, le traitement des 
GASTRALGIES - FIEVRES - CHLOROSE - ANÉMIE 

et toutes les maladies provenant de 
L'APPAUVRISSEMENT DU SANG 

Société concessionnaire, 131, bonlevard Séhastopol, Paris.—Dépôt dans tontes les bonnes pharmacies. 

t> VELOUTE 
Pondre de ttis spéciale préparée an SUmuth ""W 

PAR CONSÉQUENT D'UNE ACTION SALUTAIRE SUR LA PEAU 
Elle ut adhérente «t towsiMe, aussi tae-t-tUe an teint m fraîcheur BstoreDo. ~ 

PARIS —H Ch. PAY, InventourM— », rue de la Pn'lx 


